
 

 

 
 
 
 

Le cinq septembre deux mille vingt-trois à vingt heure trente, le Conseil municipal de 
Durtal s’est réuni dans la Salle du Conseil municipal, en session ordinaire, ouverte au 
public, sous la Présidence de Monsieur Pascal FARION, Maire.  
 
Convocation : 31 août 2023 
Nombre de Membres : Convoqués : 23 
Présents : 19 Mmes E. BIGNON, A. BIGOT, C. BOBET, M. DESMARRES, S. GOHIER, L. 
LORET, M-C ORSINI, V. VIERON, C. BIDON, S. CHAON et MM G. CHOUETTE, J. 
DEHONDT, P. FARION, S. FAUCHEUX, P. GRASSET, D. LANDFRIED, T. LEBOUCHER, L. 
LEBRUN, S. OUVRARD 
Absents : 4 I. GOUTE, A. IRAN, A. JOUIS, S. MALBEAU 
Pouvoirs : 4 I. GOUTE donne pouvoir à P. FARION 
  A. IRAN donne pouvoir à G. CHOUETTE 
  A. JOUIS donne pouvoir à M. DESMARRES 
  S. MALBEAU donne pouvoir à D. LANDFRIED 
Secrétaire de Séance : E. BIGNON 
 
 

N° de délibération Objet de la délibération Sens du vote 

DEL2023-08-01 Installation d’un conseiller municipal Adoptée à l’unanimité 

DEL2023-08-02 
Composition des commissions et 
représentations 

Adoptée à l’unanimité 

DEL2023-08-03 Choix du fournisseur Terrain Synthétique  
Adoptée à la majorité 

Pour : 22 voix 
Abstention : 1 voix 

DEL2023-08-04 Budget Participatif Adoptée à l’unanimité 

DEL2023-08-05 Salle municipales – conventions Adoptée à l’unanimité 

 

 

COMMUNE DE DURTAL 
LISTE DES DELIBERATIONS  

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 5 SEPTEMBRE 2023 






















